
Pour l’éducation et la transmission des savoirs

Rôle du parrain ou de la marraine

Le salarié ou retraité du Groupe Bouygues Construction qui présente un 
projet à la Fondation en devient le Parrain ou la Marraine. 

Il assure le relais local : rôle de coordination entre la structure porteuse 
et la Fondation Bouygues Construction

Il « PREND L’ENGAGEMENT » d’accompagner la mise en place du projet, 
de suivre son évolution, et de rendre compte de son avancement 
auprès de la Fondation. 

Il s’engage sur le sérieux de la structure associative

Avant et pendant l’instruction

▪ Il accompagne l’association à soumettre le projet en ligne sur la 

plateforme dédiée.

▪ Il assure le relais local : rôle de coordination entre la structure porteuse 

et la Fondation Bouygues Construction (visite sur place du projet, 

rencontre des parties prenantes…)

Après la sélection et jusqu’à la fin du projet

▪ Il accompagne la structure, de toutes les manières possibles, afin que son 
projet soit mené à bien. Il met à profit son réseau de contacts pour 
l’association, il propose son expertise ou ses compétences techniques…

▪ Il assure le suivi et l’évaluation du projet, aux côtés de l’équipe de la 
Fondation sur la base des indicateurs de suivi du projet fixés en accord 
avec la structure et précisés dans la convention de mécénat. 

▪ Il rend compte à la Fondation des évènements de communication, remise 
de chèque, articles de presse, photos du projet…

▪ Il alerte la Fondation en cas de problèmes ou difficultés rencontrés par la 
structure.
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